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Léberse > lgelind « Fraterntte 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU LOIRET 

Direction départementale 
de la protection des populations 

Service de la sécurité de l’environnement industriel 

ARRETE 

portant enregistrement d’une unité de méthanisation, 
avec épandage des digestats, exploitée par la SAS AGRI BIOGAZ 
sur le territoire de la commune de OISON, lieudit « Liphermeau » 

Le Secrétaire Général chargé de l’administration de l’Etat dans le département du Loiret 

VU le code de l'environnement, et notamment son titre VIII du Livre 1%, sont Titre 1% du Livre V, 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 
annexée à l’article R.511-9 du code de l’environnement, 

VU la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement, 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) Nappe de Beauce approuvé par 
arrêté interpréfectoral du 11 juin 2013, 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 12 août 2010 modifié relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de la rubrique 2781-1 de la nomenclature des ICPE, 

VU la demande d'enregistrement présentée par la SAS AGRI BIOGAZ le 9 février 2018, complétée 
les 14 février et 19 mars 2019, en vue d’implanter une unité de méthanisation sur le territoire 
de la commune de OISON, lieudit « Liphermeau », 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment le plan d’épandage et les plans du projet, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées, de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de 1’ Aménagement et du Logement (DREAL) du Centre-Val de Loire, du 
29 mars 2019, déclarant le dossier susvisé complet et régulier, 

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2019 prescrivant une consultation du public du 20 mai au 
18 juin 2019 inclus sur la demande d’enregistrement susvisée, sur le territoire de la commune 
de OISON, 

VU les publications de l’avis relatif à cette consultation, 

VU les observations du public portées sur le registre déposé à cet effet en mairie de OISON, 
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VU l’avis émis par la Direction Départementale des Territoires le 22 mai 2019, 

VU l'avis favorable émis par le conseil municipal d'ASCHERES LE MARCHE lors de sa 
délibération du 11 juin 2019, 

VU l’avis défavorable émis par le conseil municipal de CHAUSSY lors de sa délibération du 
13 juin 2019, 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées de la DREAL, du 
9 juillet 2019, 

VU la notification au pétitionnaire de l’arrêté préfectoral statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT les éléments fournis par la SAS AGRI BIOGAZ dans son dossier 
d’enregistrement et ses compléments, 

CONSIDERANT les avis favorables formulés lors de la consultation du public et par les services de 
l'Etat, 

CONSIDERANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales 
de l’arrêté de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des risques 
d’accident ou de pollution de toute nature édictées par le présent arrêté ne sont pas 
incompatibles avec les prescriptions d'urbanisme, 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
dévolu à l'usage industriel ou commercial, 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu, l’absence de cumul d’incidence avec d’autres projets 
et l'absence de demande d’aménagement aux prescriptions générales ne justifie pas le 
basculement en procédure d’autorisation, 

CONSIDERANT les éléments de réponses apportés par le pétitionnaire à l’avis du conseil 
municipal de CHAUSSY, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE 

  

TITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 

Article 1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

L'unité de méthanisation ainsi que le plan d'épandage des digestats exploités par la 
SAS AGRI BIOGAZ, dont le siège social est situé sur le territoire de la commune de OISON, 

lieudit « Liphermeau », faisant l'objet de la demande susvisée, sont enregistrés, sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté. 

    
  

L'unité de méthanisation est localisée sur le territoire de la commune de OISON, 
lieudit « Liphermeau ».



CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Les installations projetées relèvent du régime de l'enregistrement prévu à l'article L.512-7 du code 
de l'environnement au titre des rubriques listées dans le tableau ci-dessous : 
  

‘Rubrique Libellé dela rubrique | 
| et alinéa (activité) t Nature de l’installation Classement 
  

Installations de méthanisation del 
déchets non dangereux ou de 
matière végétale brute, à 

l'exclusion des installations de 
méthanisation d'eaux usées ou 
de boues d'épuration urbaines! La quantité de matières traitées |Méthanisation de déchets végétaux et 

2781-1 b [lorsqu'elles sont méthanisées sur) étant supérieure ou égale à  |effluents d’élevage d'une capacité de E 
leur site de production 30 t/j et inférieure à 100 t/ traitement de 62 t/j 
L. Méthanisation de matière 
végétale brute, effluents 
d'élevage, matières stercoraires, 

lactosérum et déchets végétaux! 
d'industries agroalimentaires. 
Silos et installations de stockage 
en vrac de céréales, grains, 

produits alimentaires ou tout) Le volume total de stockage est 
2160 produit organique dégageant des. supérieur à 5 000 m°, mais 

poussières inflammables, y} inférieur ou égal à 15 000 m° 
compris les stockages sous tente 
ou structure gonflable. 

E : enregistrement, DC: Déclaration avec contrôle 

  

Stockage maximal de matière 
végétales (hors tontes) de 9 000 m | DC           

  

Article 1.2.2. Nomenclature loi sur l’eau 

Les activités suivantes sont classables au titre de la loi sur l’eau en application des articles L. 214-1 
et L. 214-7 du code de l’environnement : 
  

  

  

Rubrique |Régime Libellé de la rubrique (opération) ritère de classement Quantité autorisée 
‘ Epandage des digestats 

Azote total supérieur | pour une quantité 
, : : à 10 tan annuelle de : 

an nn ns Aa e | C0 volumeamel |-49894 de don 2.1.4.0 A a supérieur à solides, effluents d'élevage, la quantité d'effluents ou de boues 
épandues présentant les caractéristiques suivantes : 500 000 m°/an |-13 813 t de digestat 

ou DBOS supérieure | liquides, 

à 5 t'an soit un total de 

120 988 kg d’azote           
  

A : Autorisation 

Article 1.2.3. Situation de l'établissement 

Les installations enregistrées sont situées sur les commune et parcelle suivantes : 
  

Commune Section Parcelle Surface 

Oison ZV 4 33 192 n° 
  

          
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées, avec leurs références, 
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et, en permanence, à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 1.2.4. Durée et information 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées de la date prévue pour le démarrage du 
chantier d'aménagement. 
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De même, dès la mise en service industrielle des installations, l'exploitant en informe l'inspection 
des installations classées. 
La présente autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande 
justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de 
trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D’AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité au dossier d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande complétée le 19 mars 2019. 

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicable du 
12 août 2010, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2781-1 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, à l'exception de 
celles des articles, aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté suivant les 
dispositions du titre 2. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRET DEFINITIF 

Article 1.4.1. Mise à l'arrêt définitif 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-46-1 du code de l’environnement et pour l’application 
des articles R.512-46-26 à R.512-46-29 de ce même code, l'usage du site à prendre en compte est le 
suivant : usage de type industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité du site l’exploitant doit notamment procéder, 
dans un délai d’un mois à compter de l’arrêt de l'exploitation, à : 
-__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement et qu'il permette un usage 
futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

Article 1.5.1, Arrêté ministériel de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 
12 août 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2781-1 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.



  

TITRE 2. EPANDAGE 

Article 2.1. Epandages interdits 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Article 2.2. Epandages autorisés 

L’exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage des digestats issus de l’activité de méthanisation 
exercée sur le site sur les parcelles dont la liste figure dans le plan d'épandage fourni par le 
pétitionnaire dans son dossier du 19 mars 2019 et en annexe au présent arrêté. 

Toute modification du plan d’épandage est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet. 

Article 2.3. Règles générales 

L’épandage des digestats sur ou dans les sols agricoles doit respecter : 

- les dispositions de l’article 46 de l’arrêté ministériel modifié du 12 août 2010 susvisé ; 

- le programme d’action pour la protection des eaux contre les pollutions par les nitrates d’origine 
agricole, encadrant l’utilisation de fertilisant en agriculture pour la région Centre-Val de Loire, en 
cours de validité, 

TITRE 3. MODALITES D’EXECUTION 

Article 3.1 Sanctions administratives 

Faute par l'exploitant de se conformer aux conditions fixées par le présent arrêté, le Préfet pourra, 
après mise en demeure, faire application, indépendamment des poursuites pénales prévues à 
l’article L.173-2 du code de l'environnement, des sanctions administratives prévues à 
l'article L.171-8 de ce même code : 

- soit obliger l’exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date qu'il 
détermine une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser, laquelle sera 
restituée à l’exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ou opérations ; 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
- soit suspendre le fonctionnement des installations jusqu'à l'exécution complète des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de l’exploitant ; 

- soit ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au 
plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfac- 
tion de la mise en demeure. 

Article 3.2. Mesures de publicité 

En vue de l'information des tiers : 

- une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de OISON et peut y être consultée ; 
- un extrait de cet arrêté est affiché dans cette mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du Maire ; 

- l'arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le Loiret pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi.



Article 3.3. Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur de l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'enregistrement, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire déclaration au 
Préfet, dans le mois suivant le prise de possession. 

Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement entraînera une nouvelle demande 
d'enregistrement. 

Article 3.4. Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de OISON et l'Inspecteur de 
l'Environnement en charge des Installations (Classées, de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire, sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ORLEANS, 
- 5 AOUT 2019 

Le Secrétaire Général chargé de l’administration 

de PEtat da épartementAlu Loiret    

  

Stéphane BRUNOT   



  

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Conformément à l'article L.514-6 du code de l’environnement, cette décision est soumise à un contentieux de pleine 
juridiction. Elle peut être déférée, selon les dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l’environnement, au Tribunal 
Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX ! : 

} par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

À par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à 
compter de la publication de la décision sur le site internet des services de l’Etat dans le département du Loiret ou de 
l'affichage en mairie(s) de l'acte, dans les conditions prévues à l’article R.181-44 de ce même code. Le délai court à 
compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du 
premier jour d’affichage de la décision. 

Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision pour Le pétitionnaire ou de sa publication pour les 
tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du 
code de l’environnement, les recours administratifs suivants peuvent être présentés : 

Ÿ un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l'Appui 
Territorial, Bureau de la Coordination Administrative, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX 1 ; 

} un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire, Direction Générale de la 
Prévention des Risques, Arche de La Défense, Paroi Nord, 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus par l'article R.514-3-1 du code de 
l'environnement. ï     
 





ANNEXE 
  

  
Parcelles du plan d'épandage de la soclété 

AGRI BIOGAZ     

Exploitant SCEA Colsnon Pierre 
1 14 RUE DE POILY 45480 OUTARVILLE 

N° Siret: 40 476 509 100 016 
Pacage: 0450078353 

    

Colsnon Pierre 
de printemps 

Colsnon Plerre 
dur hiver 

Coisnon Pierre 
dur hiver 

Coisnon Fiarra 
de printemps 

Coisnon Piarre 
de printemps 

Colsnon Pierre 

Coisnon Pierre 
de champ 
Colsnon Piarre 
de champ 
Calsnon Plerre 
de champ 

Caolsnon Pierre 
temporairement 

ikée 

Cotanon Pierre 

Colenon Pierre 

54, 53, 
17 

53,15 

de champ 

Coisnon Pierre 

Cotsnon Pierre 

Coisnon Ptarra 
de champ 

29,71 

27,67 

39,25 

17,79 

35,30 

29,71 

17,67 

17,79 

29,71 

17:67 

39,25 

17,79 

35,30 

0,25 

 



Coisnon Pierre 
hiver 

Cotsnon Pierre 
de champ 

Colsnon Pierre 
temporairement 
lobe 

Colon Plarre 
Tendre Hiver 

Cotsnon Pierre 
hiver 

Colsnan Pierre 
grain 

Colsnon Pierre 
hiver 

-SCEA Colsnon Pierre 
dur hiver 

-SCEA Coisnon Pierre 
de champ  



loitant : Individuel Paty Philippe 
rene: 13 rus roblne 45480 BAZOCHES LES GALLERANDES 

N° Siret 39214057000012 
Pacagar 45004543 

range 
Phil Le priiompe 

Philippe 
de printemps 

-Paty Philippe 
rar sucrière 

Philippe 
sucrière 

-Paty Phippa 
da printemps 

-Paty PHUppa 
de printemps 

Philippe 
de terra 

Phinppe 
de printemps 

Philippe 
temporairement 

exploitée 

Philippe 
Tandre Hiver 

Fhilppa dur her * 

Philippe 
de printemps 

Philippe 
de printemps 

Philippe 
de printemps 

Philippe 
de printemps 

Fhilppe 
Tendre Hiver 

PI! 
as 208, 

exploités 

Philippe 
Tendre Hiver 

Cultures 
oléagheux, 

Guitares 
oHéagineunx, 

Cutures 
cléagineu, 

Cituras 
olésûmeux, 

Cultures: 
eWagireux, 

Cutures 
ctésginaux, 

Cutures 
skeginens, 

10,00 

 



Exploitant : EARL de Bel Air 
Adresse: 7 Mall Sud 45410 ARTENAY 
N° Siret: 51 340 061 400 014 
Pacaga: 045016336 

ÆARL Belr 
dur hiver 

-EARL Belair 
hiver 

ÆEARL Blair 
de 5 ans ou moïns 

de terre 

temporairement 
exploïtéa È 

-EARL Blair 
dur hiver 

Betair 
sucrère 

Blair 
dur hiver 

Blair 
da 5 ana ou moins 

Baisir 
grain 

Balai 
dur hiver 

Balai 
de printemps 

Bear 
liver 

Bel 
‘hiver 

Bdeir 
CC 

Culures 
eidagineux, 

Cutures 

Cutures 
cHagnaux, 

Cuiures 
okegneue, 

Cukures 
césgineux, 

Sol non cultivé  



Æxploltant : EARL de Donvilla 
Adresses 7 B Convile 
N° Siret: 414507517012 
Pacager 045015073 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLÉRANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES. 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZDCHES-LES- 
GALLERANDES 

es 

L-BARL de Dorrvilla 
Me 

de Donlla 
de printemps 

de Donvila 
temporairement 

œxploitéa 

-EARL de Donvills 
de ture 

-BARL de Donvills 
da printemps 

LEARL de Donvile 

de Donvlle 
temporairement 

de Donville 
Tendre Hiver 

da Done 
Tendre Hiver 

de Donvile 
hiver 

36,37 20,42 

1à8 13,25 

1èas 500 

de Donvils 
de printemps 

de Donvils 
sucrière 

3435 0,09 

27829 | 6,00 

de Donvile 
de printemps os) 

de Donville 
sucrière 

3,10 

31833 602 

ds Donvile 
da terre 

de Donvile 
da printumps 

D 
Itén 

ds Donvila fre 19 0,25 

de Donvile 
Tendre Hiver ne 35,45 

de Donvile 
le printemps 

10818, 
93 3277 

de Donville 
hiver 

da Donvile 
fe 

de Dorvills 
fe 

da Danvila 
fixe 

-EARL de Donvile 
bei 

pilotée  



Sol non cultivé 

  

 



  

Expiehant : EARL du Liverne 
Adrassai 16 rue du domaine 45480 CHAUSSY 
N° Giret: 81 815 994 900 028 
Pacaga 0645018493 

du Lives 
de S ana où moins 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES



Ioploitant 1 BARL du Domaine 
Adrasser 13 run du Domaine 45430 CHAUSSY 
N° Siret: 42363137100013 
Pacager 045011234 

EARL du Domaine 
hiver 

ÆARL du Domaine 
sucrière 

du Domaine 
dur hiver 

du Comahia 
de printemps 

12-EARL du Domaine 
de printemps 

du Domaine 
de printemps 

14-EARL du Domaine 
de printemps 

du Domaine 
da 5 ans où moins 

  

Cuïtures (céréales, olénginau, 
légumas} 

Cuituras (cérésies, oléagineux, 
légumes) 

Cukures (céréales, oléaginoux, 
Kégumes) 

Cuitures (cérésias, oiéaginaux, 
Kgurmes) 

Sol non cukivé (gal, autres) 

Cultures (céréales, olésginaux, 
légumes) 

Cultures (clrésies, ohéagineuc, 
Higurnæs) 

Cultures (cérésles, oléagineux, 
légumes) 

Sol non eutivé (94, autres) 

6,35 

14,58 

26,01 

0,48 

 



Exploitant 1 Individuel Vannier Vincent 
Adresse: 24 Grande Rue 45170 OISON 
N° Sireti 39 911 443 800 019 
Pacage: 045007304 

ASCHERES-LE- -Vannier Viicant 
MARCHE 

=Vannier Vincent 
ASCHERES-LE- 
MARCHE non 

=Vannier Vincant 
Tendre Hiver 

Vincent 
hiver 

Vincent 
de printemps 

Vincent 
dur hiver 

Vincent 
fl 

Vincent 
Tendre Hiver 

Vincent 
L] 

Vincant 
sucrière 

-Vannier Vincent 

non 

Vannier Vincent 
hiver 

41 
2H 53 à 

« 

24827 

Cuitures: 
otéaginauce, 

Sel non cultivé 

 



Vincent 
de printemps mia 

Vincent 
non (7R 20,31 

L-Vannier Vincent 
Tendre Hiver zH538 

Vincent 

-Vennier Vinoant 
de printemps 27h32 

Vincent 5,6 

Vincent 
Tendre Hiver 56 

  

120,59  



BDoploitant EARL du Carreau 
Adresse 21 Grande Rue 45410 LION EN BAAUCE 
N° Sirats 43 537 636 300 014 

Pacages 0450111654 2 

TIVERNON du Carreau 
LION-EN-BEAUCE dur hiver 

du Carreau 
TIVERNON 

LION-EN-BRAUCE non 

CHAUSSY 

CHAUSSY 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- 
GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- |11-EARL du Carrsau 
GALLERANDES hiver 

du Carreau 
M] cazocuesies 

GALLERANDES 

BAZOCHES-LES- du Carraau 
GALLERANDES de printemps 
BAZOCHES-LES-  |12-EARL du Carrsau 
GALLERANDES sucrière 

BAZOCHES-LES- du Carreau 
GALLERANDES da terre 

BAZOCHES-LES- du Cara 
GALLERANDES de printemps 

du Carreeu 
dur hiver 

du Carreau 

 



SxplaRant EARL de Brandelon - Pechard Vincent 
Adresser Farme daBrandelon 45480 OUTARVILLE 
Ne Siret: 44 486 403 700 015 
Pacage: 045012247 

Brandejon 
sucrière 

EARL Brandelon 
da printamps 

-ÉARL Brandelon 
de terre 

Brardelon 
de terra 

Brandelon 
sucrikre 

Brandaion 
Tandre Hiver 

Brendelon 
Tendre Hiver 

Brandelon 
Tendre Hiver 

Brandelon 
Tendre Her 

Brandélon 
de printemps 

Brandelon 
da printemps 

Brandaion 
Tendre Hiver 

Brandaion 
de printemps 

Brandaion 
da printampe 

Brendeion 

non 18 

Cutures 

Cukures 

Cukures 
chagineux, 

Qkures 
dhagineux, 

CuRures 
dhéagineux, 

Cukures 
ehagineux, 

Cukures 
oléagineux, 

Cukures 
ohéagineux, 

Cukures 
okéngineux, 

Soi non cultivé 

 



  

Exploitant Individuel Guloteau Florent 
Adresses 3 rie du Château 45490 CHAUSSY 
N° Siret 49 355 931 400 015 
Pacage: 045015073 

BAZOCHES-LES- Forant 
GALLERANDES Tendre Hiver 

Fi CHAUSSY da terre 

Florent 
hier 

Florent 
de printemps 

FI 
dur hiver 

Florent 
dur hiver 

Flarent 
de printemps 

dur hiver 

 





Exploitant: FARLJMF Béchu 
3 rue du midi 45480 CHAUSSY 
47954913100015 
2045012926 

-EARL JMF Béchu 
de 5 ans ou moins 

EARLJMF Béchu 
Pre 

LEARL JMF Béchu 
Tendre Hiver 

L_EARL JMF Béchu 
ften 

ÆARL JMF Béchu 
ften 

L-BARL IMF Béchu 
dur hiver 

IMF Béchu 
de 5 ans ou mains 

SERA JKF Béchu 
mporalrement 

mpioiés 

-EARL JMF Béchus 
de printemps 

-EARL JMF Béchu 
da 5 ans ou moins 

JF Béchu 
de printemps 

LEARL JMF Béchu 
sucrière 

JMF Béchu 
de 5 ans où moins 

EARL JMF Béchu 
deterre 

JMP Béchu 
Tandre Hiver 

JMF Béchu 
de printemps 

Set non cultivé 

Seï non eutivé 

Cutures 
chagineux, 

$ol non cultivé 

Sol non cultivé 

Cultures 
olésgieux, 

Sol non cutivé 

 



—. AR



DIFFUSION : 

> SAS AGRI BIOGAZ 

> M. LE MAIRE DE OISON 

> MM. LES MAIRES (DEPARTEMENT DU LOIRET) : 

- ASCHERES LE MARCHE : mairie-ascheres@wanadoo.fr 

- BAZOCHES LES GALLERANDES : mairie-bazoches-gal@wanadoo.fr 

- CHAUSSY : mairie.de.chaussy@wanadoo.fr 

- CROTTES EN PITHIVERAIS : maire-croiesenpithiversis@manadoo fr 
- LION EN BEAUCE : mairielionenbeauce@orange.fr 
- NEUVILLE AUX BOIS : des@ville-neuvilleauxbois.fr et mairie@ville-neuvilleauxbois.fr 
- OUTARVILLE : mairie.outarville@gmail.com 
- TIVERNON : mairietivernon@wanadoo.fr 

- TRINAY : mairie.trinay@wanadoo.fr 

> M. LE MAIRE DE TOURY (DEPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR) : mairie@ville-toury.fr 

> M. L'INSPECTEUR INSTALLATIONS CLASSEES 
Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire — 

Unité Départementale du Loiret - 3 rue du Carbone - 45072 ORLEANS CEDEX 2 
ud45.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr 

> M. LE DIRECTEUR REGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
Service Environnement Industriel et Risques : seir.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr 

> MME LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale du Loiret - Pôle Santé Publique et Environnementale 
ars-cvl-dd45-unite-sante-environnement@ars.sante.fr 

> M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES : 
- Service Urbanisme Aménagement et Développement du Territoire (SUADT) : ddt-suadt@loiret. gouv.fr 
- Service Eau, Environnement et Forêt (SEEF) : ddt-seef@loiret.gouv.fr 

> M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS : 
jean-christophe. valetoux@sdis45.fr




